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Souhaits du Nouvel An  
Alors que s’amorce l’année 2015, les membres et le personnel du Conseil des produits 
agricoles du Canada aimeraient profiter de l’occasion pour souhaiter à tous les offices 
nationaux, à leurs collègues gouvernementaux, à leurs partenaires de l’industrie, aux 

intervenants ainsi qu’à leurs employés et à leurs familles une bonne et prospère année. 
Nous avons apprécié le fait d’avoir pu travailler avec vous l’année dernière et nous 

prévoyons que l’année 2015 sera des plus productives et stimulantes!

Laurent Pellerin 
Président  

Hommage au président du CPAC  
Dans le cadre des activités célébrant 
ses 90 ans en tant qu’organisation, 
l’Union des producteurs agricoles 
(UPA) a rendu hommage à cinq de ses 
anciens présidents en leur attribuant 
le Prix Laurent‑Barré. Parmi les cinq 
récipiendaires se trouve notre propre 
président, Laurent Pellerin. 

Les membres du Conseil et le 
personnel du CPAC aimeraient 
féliciter M. Pellerin pour ce prix 
prestigieux. M. Pellerin a reçu ce prix 
en reconnaissance de son dévouement 

et de son leadership alors qu’il était en poste à l’UPA. Le Prix Laurent‑Barré a été créé 
pour honorer un agriculteur ou une agricultrice qui, grâce à son engagement dans le 
secteur agricole, a fait une différence et a contribué à la croissance de l’agriculture au 
Québec. 
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ACTIVITÉS DU CPAC  
Nomination de membres du Conseil  

Le ministre de l’Agriculture, 
Gerry Ritz, a annoncé 
le 3 décembre 2014, 
la nomination de 
Chantelle Donahue comme 
membre du Conseil. Grâce 
à son expérience dans la 
production agricole et de 
sa vaste connaissance du 
milieu agricole, elle sera 
un atout pour le CPAC. 
Mme Donahue a un mandat 
de trois ans  

débutant le 27 novembre 2014. 

Mme Donahue est originaire de Biggar, en Saskatchewan, 
où elle est copropriétaire d’une exploitation familiale de 
céréales et d’oléagineux. Elle est également vice-présidente 
des Affaires générales de Cargill Limited. Mme Donahue est 
membre d’un bon nombre de comités directeurs, de conseils 
d’administration et d’associations du secteur agricole. 
Elle occupe actuellement des fonctions de présidente, 
coprésidente et vice-présidente auprès de plusieurs 
associations céréalières et tables rondes canadiennes. 
Mme Donahue détient un baccalauréat en commerce 
(programme coopératif ) de l’Université de l’Alberta.

Le ministre a également annoncé la nomination de Mike 
Pickard à titre de vice-président du CPAC à compter du 
30 avril 2015. 
 
Dates des réunions du Conseil pour 2015 
 
Le calendrier des réunions de 2015 a été présenté 
aux membres du Conseil pendant leur réunion, puis 
approuvé par ceux-ci :
      4 et 5 février    Ottawa
      23 mars    Ottawa
      21 et 22 avril   Ottawa
      15 juin    Winnipeg
      11 août    Téléconférence
      29 et 30 septembre, 1er octobre Ottawa 
      4 novembre    Ottawa
      8 au 10 décembre   Ottawa

Plan stratégique 2015-2018 du CPAC 
 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan stratégique 2015-
2018 du CPAC, les membres du Conseil tiennent des 
consultations en personne auprès des offices nationaux, 
des régies agroalimentaires provinciales et des offices 
de commercialisation provinciaux ainsi que d’autres 
intervenants de l’industrie, afin de recueillir leurs 
suggestions et commentaires.
 
Le point sur les offices de promotion et de 
recherche 
 
Au cours de sa réunion du 5 novembre 2014, le Conseil 
a approuvé le rapport du Comité d’examen sur l’étude 
visant la création d’un office de promotion et de 
recherche sur la fraise et a demandé au personnel du 
CPAC de préparer un mémoire au ministre comprenant 
la recommandation du Conseil aux fins d’examen.

 
AFFAIRES DU CPAC 
RÉUNION DU 9 AU 11 DÉCEMBRE  
Lettre de décision sur le site Web

Les Producteurs d’œufs du Canada (POC)

Le 9 décembre 2014, les membres du Conseil se sont 
réunis avec le comité exécutif et le personnel des POC. 
Au cours de cette réunion, les POC ont présenté leur 
plan stratégique et leur budget pour 2015. Les membres 
du Conseil étaient également heureux d’avoir l’occasion 
d’en apprendre davantage sur le Règlement sur le 
contingentement et l’Ordonnance sur les redevances 
à payer des POC pour 2015. Le Conseil a trouvé la 
présentation instructive et est impatient de travailler avec 
les POC sur certaines de leurs priorités cruciales qui font 
en sorte que le système de gestion de l’offre pour les œufs 
demeure efficace et compétitif.  
             suite page 3

http://fpcc-cpac.gc.ca/index.php/fr-FR/lconseil/les-decisions
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ANNEXE  
(articles 1, 5, 7, 8 et 8.3 à 10.1) 

LIMITES DE PRODUCTION ET DE COMMERCIALISATION DU POULET POUR 
LA PÉRIODE COMMENÇANT LE 22 FÉVRIER 2015 ET SE TERMINANT LE 18 

AVRIL 2015 

 Colonne 1 Colonne 2   Colonne 3  Colonne 4 

Article Province 

Production assujettie 
aux contingents 

fédéraux et provinciaux 
(en poids vif) (kg)   

Production assujettie 
aux contingents 

fédéraux et 
provinciaux 

d’expansion du 
marché (en poids vif) 

(kg)  

Production assujettie 
aux contingents 

fédéraux et 
provinciaux de 

poulet de spécialité 
(en poids vif) (kg) 

     

1. Ont.     72 312 302       2 630 000  558 998 

2.  Qc     58 604 790       3 228 092  0 

3. N.-É.     7 665 719       0  0 

4. N.-B.     6 169 020       0  0 

5. Man.     9 244 820       382 500  0 

6. C.-B.     31 650 876       1 865 000  1 115 718 

7. Î.-P.-É.     810 163       0  0 

8. Sask.     7 904 872       1 106 682  0 

9. Alb.     20 470 253       100 000  0 

10. T.-N.-L.     3 072 565       0  0 

Total  217 905 380   9 312 274  1 674 716 
 

A-129

Au cours de la réunion du Conseil du 9 au 
11 décembre 2014, les membres ont étudié les 
modifications proposées au Règlement de 1986 de l’Office 
canadien de commercialisation des œufs sur le contingentement 
et à l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la 
commercialisation des œufs au Canada. Les membres 
du Conseil ont refusé d’approuver l’augmentation 
supplémentaire du contingent de 316 543 pondeuses 
demandée par l’Office et la réduction du contingent d’un 
cent la douzaine pour 2015. 

Au cours des délibérations, les membres du Conseil ont 
examiné attentivement la justification fournie par les POC et 
ont déterminé que l’Office n’avait pas fourni suffisamment 
d’information pour étayer sa demande de contingent et pour 
que le Conseil puisse évaluer le bien-fondé de ladite demande. 

Subséquemment, le Conseil s’est réuni par téléconférence 
le 19 décembre 2014 pour examiner le contingent révisé 
et les modifications de la redevance des POC. Après avoir 
examiné les modifications proposées par les POC dans 
le document de justification présenté, le Conseil s’est dit 
convaincu qu’elles étaient conformes aux exigences de 
l’Accord fédéral-provincial et des annexes jointes, ainsi 
qu’aux règlements administratifs de l’Office, et les a 
approuvées à ce moment-ci afin d’assurer le déroulement 
approprié de la production et de la commercialisation 
des œufs. Les modifications approuvées visent la période 
de 52 semaines commençant le 28 décembre 2014 et se 
terminant le 26 décembre 2015.
 
Les Producteurs de poulet du Canada (PPC)

Le 11 décembre 2014, les membres du Conseil se sont 
réunis avec le comité exécutif et le personnel des PPC. Au 
cours de cette réunion, les PPC ont présenté leurs priorités 
fondamentales et leur budget pour 2015. Le Conseil a été 
satisfait des renseignements présentés et est impatient d’assister 
aux prochaines réunions et d’obtenir le bilan des progrès 
réalisés par les PPC relativement à leurs priorités de 2015.

Le Conseil a également profité de l’occasion pour féliciter le 
conseil d’administration et le personnel des PPC pour avoir 
conclu une entente sur le contingentement à long terme avec 
les offices provinciaux de commercialisation du poulet. Il a 
aussi remercié le conseil d’administration pour avoir augmenté 
la transparence de ses procédures en élargissant la participation 
des séances à huis clos aux représentants de certains 
intervenants qui étaient auparavant exclus de ces séances. 

Avant la réunion, le Conseil a examiné, puis approuvé 
les modifications proposées au Règlement canadien sur le 
contingentement de la commercialisation des poulets pour 
la période d’allocation A-129, qui s’étend du 22 février 
au 18 avril 2015. Ayant jugé que l’allocation totale de 
228 892 370 kilogrammes de poids vif pour la période 
d’allocation A-129 est conforme aux exigences de la Loi sur 
les offices des produits agricoles, de l’Accord fédéral-provincial 
de l’Office, ainsi qu’aux règlements de l’Office, les membres 
ont approuvé les modifications. 

Les membres ont aussi fait remarquer que le marché 
canadien du poulet est fort et que la consommation 
apparente intérieure se situe à un niveau supérieur à celui 
de l’année précédente. En ce qui concerne les prix de gros, 
bien que l’on constate un déclin saisonnier, ils demeurent 
élevés comparativement à ceux de l’année précédente. 
Quant aux stocks en entrepôt, au 1er novembre 2014, ils 
étaient toujours sous la fourchette cible de l’Office.
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Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada (POIC)

Au cours de la réunion, le CPAC a examiné la demande 
de modification du Règlement des Producteurs d’œufs 
d’incubation du Canada sur le contingentement à l’Annexe 1 
(allocation finale de 2014) et Annexe 2 (allocation initiale 
de 2015). 

Les membres du Conseil ont convenu que l’allocation 
finale proposée pour 2014 reflétait la conjoncture des 
marchés à laquelle les producteurs d’œufs d’incubation 
de poulet de chair font actuellement face, soit une 
augmentation de la production de poulet en 2013 et des 
prix concurrentiels relativement au marché de détail du 
porc et du bœuf. Les membres du Conseil étaient d’avis 
que l’approche utilisée pour établir l’allocation initiale de 
2015 était la bonne étant donné la force potentielle du 
marché du poulet en 2015.

Le Conseil a examiné les modifications demandées au 
Règlement sur le contingentement et a convenu qu’elles 
satisfaisaient toutes deux aux exigences prévues dans 
l’Accord fédéral-provincial et les annexes connexes, 
ainsi qu’aux règlements administratifs de l’Office. Par 
conséquent, le Conseil a approuvé l’allocation finale de 
2014 établie à 630 760 178 œufs d’incubation de poulet 
de chair, ainsi que l’allocation initiale pour 2015 de 
646 724 016 œufs d’incubation de poulet de chair. 

COMITÉ SUR LES REDEVANCES DU 17 DÉCEMBRE

Modifications de l’Ordonnance sur les redevances à 
payer pour la commercialisation des poulets au Canada 
et de l’Ordonnance sur les redevances à payer pour 
la recherche, le développement des marchés et la 
promotion des bovins de boucherie au Canada

Au cours de la réunion du Comité sur les redevances, 
le 17 décembre 2014, on a approuvé la demande de 
modification de l’Ordonnance sur les redevances à payer pour 
la commercialisation des poulets au Canada présentée par Les 
Producteurs de poulet du Canada (PPC). 

La modification tient compte de l’augmentation de la 
redevance que les Producteurs de poulet de l’Alberta 
souhaiteraient imposer aux producteurs de poulet pour 
la commercialisation du poulet destiné au commerce 
interprovincial et à l’exportation. La redevance passerait 
de 1,60 à 1,75 cents le kilogramme de poids vif. 

L’Ordonnance sur les redevances à payer proposée est 
entrée en vigueur le 28 décembre 2014 et prendra fin  
le 31 mars 2015.

En outre, le Comité sur les redevances a approuvé 
la demande de modification de l’Ordonnance sur les 
redevances à payer pour la recherche, le développement des 
marchés et la promotion des bovins de boucherie au Canada 
présentée par Bœuf Canada. La modification tient 
compte de l’augmentation de la redevance, qui passerait 
de 3,00 $ à 4,00 $ par animal, que les Beef Farmers of 
Ontario souhaiteraient imposer aux résidents de l’Ontario 
qui vendent des bovins de boucherie sur le marché 
interprovincial. L’Ordonnance sur les redevances à payer 
proposée entre en vigueur à la date d’enregistrement et 
prend fin le 28 juin 2015.

NOUVELLES RÉGLEMENTAIRES

Le point sur la Loi sur la commercialisation 
des produits agricoles (LCPA) 
 
Le CPAC continue de travailler activement avec les offices 
de commercialisation provinciaux qui détiennent des 
ordonnances de délégation de pouvoirs en vertu de la 
LCPA et avec leurs homologues des régies provinciales, 
dans le cadre de la révision administrative de la LCPA. 
Nous sommes confiants que la révision administrative de 
la LCPA connaîtra des progrès importants en 2015. À ce 
jour, six nouvelles ordonnances en vertu de la LCPA ont 
été finalisées, quatre en Saskatchewan, une au Nouveau-
Brunswick et une en Ontario.

      suite page 5
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Mise à jour sur les modifications à la 
Proclamation de Bœuf Canada 
 
Le CPAC travaille avec diligence à la modification de 
la Proclamation visant l’Office canadien de recherche, de 
développement des marchés et de promotion des bovins de 
boucherie afin de l’harmoniser aux changements apportés 
à sa structure et à sa procédure d’élection. Ce processus 
devraient être parachevés au cours des prochaines semaines. 
 
NOUVELLES DE L’INDUSTRIE  

Le ministre Ritz renforce les relations 
commerciales agricoles avec la Chine 
 
Le 12 novembre, 2014, le ministre de l’agriculture Gerry Ritz 
a terminé avec succès une mission commerciale en Chine, 
où il a contribué à approfondir les liens de longue date et 
les relations bilatérales afin de faire valoir les intérêts des 
producteurs, des transformateurs et des exportateurs agricoles 
canadiens.

Le ministre a fait la promotion du bœuf et des produits 
agricoles de qualité supérieure du Canada en participant à un 
événement spécial de positionnement commercial organisé par 
Bœuf Canada à Guangzhou. Misant sur le succès de la mission 
commerciale du ministre Ritz en juin 2014, Bœuf Canada a 
récemment accru sa présence en Chine. Cette expansion vise 
à solidifier la marque Canadienne avec la classe moyenne en 
pleine expansion en Chine.

La délégation a aussi visité le Pavillon du Canada à la foire de 
l’alimentation et de l’hôtellerie de la Chine (Food and Hotel 
China) à Shanghai pour faire valoir les intérêts des entreprises 
canadiennes auprès de la deuxième économie en importance 
au monde et du deuxième partenaire commercial du Canada. 
Au total, quarante-six entreprises et associations canadiennes 
étaient présentes à l’exposition cette année.

Source : www.agr.gc.ca

Influenza aviaire en C.-B.   
 
L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) 
continue de prendre des mesures pour lutter contre 
l’éclosion de l’influenza aviaire dans la vallée du Fraser de 
la Colombie-Britannique. Selon la dernière mise à jour 
sur leur site Web, aucun nouveau lieu contaminé n’a été 
signalé depuis le 19 décembre 2014, et l’abattage des 
volailles se trouvant dans les lieux infectés est terminé. 

L’Agence continue de surveiller la progression de 
l’élimination des oiseaux morts ainsi que les activités de 
nettoyage et de désinfection des bâtiments, des véhicules, 
de l’équipement et des outils sur les lieux contaminés.

L’ACIA continue de travailler étroitement avec la 
Colombie-Britannique, les propriétaires des oiseaux 
infectés et l’industrie de la volaille en vue de gérer 
l’éclosion. 

La surveillance de la volaille domestique dans la zone 
de contrôle primaire se poursuit. Des restrictions 
s’appliquent toujours sur les déplacements de la volaille 
et des produits de la volaille. L’indemnisation des 
aviculteurs touchés se déroule selon le calendrier.

Une stricte surveillance continuera dans la zone pendant 
les 90 prochains jours. Si aucun autre cas d’influenza 
aviaire n’est détecté durant cette période, la zone pourra 
être considérée comme exempte d’influenza aviaire. 

L’ACIA continue de presser les propriétaires 
d’exploitation avicole de jouer un rôle actif dans la 
protection de leurs troupeaux en appliquant des mesures 
de biosécurité strictes dans leurs installations et en 
signalant immédiatement tout symptôme suspect.

Pour de plus amples renseignements sur l’influenza 
aviaire et sur les mesures que peuvent prendre les 
aviculteurs pour protéger leurs volailles, visitez le site 
Web de l’ACIA à www.inspection.gc.ca.

http://agr.gc.ca
http://inspection.gc.ca


CONSEIL DES PRODUITS AGRICOLES DU CANADA

FOCUSBulletin

6

ÉVÈNEMENTS À VENIR

Février 2015
4  Les Producteurs d’œufs du Canada       Ottawa
4-5  Conseil des produits agricoles du Canada     Ottawa
9-11  Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles   Ottawa 
19  Association canadienne des surtransformateurs de volailles   Toronto
20  Les Producteurs d’œufs du Canada       Téléconférence

Mars 2015 
23  Conseil des produits agricoles du Canada     Ottawa
24  Les Producteurs de poulet du Canada – AGA     Ottawa
25  Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada – AGA   Ottawa
25  Les Producteurs d’œufs du Canada – AGA     Ottawa
26  Les Éleveurs de dindon du Canada – AGA     Ottawa
26-27  Association nationale des régies agroalimentaires     Ottawa


